
 contact@canotiersmarseillais.com 

	Conseil	d’Administration	du	7	février	2023	

 Sont présents :  Yves GARBATI (vice-président), Joël  LE CARRERES (secrétaire Général), Gilbert LAFONT 
 (responsable technique), Jean-Marc SAUVAN (technique), Luc GAUTIER (technique), Alain APREA 
 (Technique), Jean-Marc LOPEZ (technique), Laurent Aghdjaian (syndic). 

 Sont absents :  Daniel FEDERICI (président), Gérard  GAUCH (trésorier), Thierry JULIEN (secrétaire adjoint), 
 André ZIGLIARA (festivités), tous excusés. 

 Sociétaires présents :  Vincent CAIRO (président d'honneur,  bateau FLAVIE en B15), Isabelle PAYARD 
 (SIMIAKOS en C19), Aurore AUBAIL (FILOFOLI A13). 

 Sociétaire convié :  Sébastien DUPOUY (ESCLOP en C60). 

 Séance ouverte à 17h30. 

 1. 	Non-paiement	de	l’appel	de	fonds	annuel.	 2 litiges. 
 Bateau 	MARC	RED	SKIN	 en C17 d’Olivier BAZALGETTE.  Toujours aucun paiement malgré une nouvelle mise 
 en demeure le 1er février 2023, à régler sous les 5 jours suivants. Suivi par Joël Le Carreres. 
 Bateau 	GATCHUTCHA	III	 en C59 de Pascal CASSARO, régularisé. 

 2. 	Successions.	 4 dossiers en cours. 
 Bateau 	GELOU	en	B32	 (décès de Jean-Louis SAMAT le  20 novembre 2021), dossier déposé auprès de la 
 DDTM, renvoyé car incomplet. Nelly SAMAT s’est engagée le 27 janvier 2023 à le renvoyer pour le �inaliser. 
 Suivi par Laurent Aghdjaian. 
 Bateau 	MARC	RED	SKIN	en	C17	 (décès de Gérard BALZALGETTE  le 20 août 2020). Contact pris avec 
 Frédéric BALZAGETTE, l’autre héritier, car aucune avancée avec Olivier BALZAGETTE. Suivi par Joël Le 
 Carreres. 
 Bateau 	WILLY	en	C38	 (décès de Jean MUTI le 26 novembre  2021), dossier complet, à déposer à la 
 Capitainerie. Suivi par Joël Le CARRERES. 
 Bateau 	FAKIR	en	C68	 (décès de Serge GANDILLET le 29  septembre 2020  )  . aucune demande auprès de la 
 DDTM malgré l’engagement de l’héritier attributaire lors de notre réunion de décembre 2022. Suivi par 
 Laurent Aghdjaian. 

 Le Conseil entrevoit la saisine du 	Conseil	de	Discipline	 conformément à notre Règlement Intérieur, a�in de 
 mettre un terme dé�initif aux dossiers des bateaux MARC RED SKIN et FAKIR, avec une potentielle mise en 
 fourrière des embarcations citées. 

 3. 	Liste	d’attente	 , aucune ligne directrice n’est vraiment ressortie de cette réunion. Nous campons 
 chacun sur nos positions. Suivi par Joël Le Carreres. 
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 4. 	Manquent	à	ce	jour	dans	les	dossiers	sociétaires,	conformément	à	l’article	8	du	règlement	de	la	
	police	des	ports,	et	de	l’article	13	de	notre	règlement	intérieur	:	

	a.	  2 demandes de mise à jour de coordonnées postales, mobile et courriel.  Nathanël TOUBIANA (Le 
 BARREAU II en C09) pour adresse postale erronée  Laurent SCHEKTMAN (l’AIGUE MARINE en B26) pour 
 numéro de portable erroné (selon article 13 du Règlement Intérieur) ; 
	b.	 	7	 certi�icats de circulation (JEANCOU en A05, LOUP  BLANC en A23, BIG BLOW en A27, YAKA en A34, 

 MARC RED SKIN en C17, FAKIR en C68) ; 
 c.  1 certi�icats d’identité (BIG BLOW en A27) ; 
 d.  29 certi�icats d’assurance périmés (ONE LIFE A03, DESTROI en A04, le TIF VI en A11, CIPANGO en 

 A38, SOLEIL VERT en A44, SOUTHERN en B07, JOOS en B10, SOLEDAD V B10, CARA MIA B22, l’AIGUE 
 MARINE B26, RIO II en B34, XELA-JAN en B38, l’ESCALETTE 2 en B40, GORA en B45, FORA DI LEGGE en 
 B61 ,le CAP CARA en B62, la JULIETTE en B64, la SURPRISE en C02, ARIES C06, MARC RED SKIN en C17, ES 
 CANA II en C27, le COLIBRI en C34, ESCAPADE II en C36, MBI en C39, le TCHITCHOU en C40, LE TEMPS 
 PERDU C47, DANA DANA en C49, HERMES en C51, ARI ATOLL en C52, le CLUB DES 5 en C58). Suivi par le 
 Secrétariat. 

 5. 	Recensé	à	ce	jour,	conformément	à	l’article	12	du	règlement	de	la	police	des	ports,	à	l’article	19	
	du	règlement	intérieur.	

 a.  90 bateaux en défaut de tirage à terre bisannuel, 
 b.  1 poste à �lot vacant suite à embarcation coulée et non remplacée (LE RESCATOR B29), 
 c.  4 défauts d’identi�ication sur coque (TOINOU en C10, BALLE FARNIA en C28, FITZI PUZLI en C35, 

 JADE en C46, DANA DANA en C49), 
 d.  2 bateaux identi�iés comme ventouse (FITZLI PUTZLI en C35, FAKIR en C68). 

 Suivi par le Secrétariat. 

 6. 	Rappel	sociétés	civiles.	 Tenir informer le bureau  de tout changement dans les sociétés civiles 
 rattachées à certains Sociétaires (article 15 du Règlement Intérieur).  Suivi par le Secrétariat. 

 7. 	Grutage	et	carénage,	 une réunion sur les bonnes pratiques  de carénage, organisée par la Métropole 
 et réunissant tous les clubs nautiques en AOT (Autorisation d'Occupation Temporaire du plan d’eau). La 
 réglementation se durcit a�in de nous conformer à la législation en vigueur en matière d’environnement. 

 De fait, nous devons revoir nos pratiques, détaillées dans le 	protocole	grutage/carénage,	 document que  nos 
 Sociétaires devront dater et signer avant leur RDV carénage, selon : 

 a.  Une fois le bateau sur chariot (ou sur ber), 	gratter		en	levant	un	maximum	de	concrétions	 ; 
 b. 	ramasser	toutes	les	matières	répandues	sur	le	sol	 a�in qu’aucune matière ne s’introduise dans le 

 caniveau du débourbeur et ne pas les projeter avec le jet d’eau vers le caniveau. Pour cela, utiliser le sac que 
 les grutiers vous remettrons et qui vous servira pour tous vos déchets (rouleaux, pinceaux, ruban 
 adhésif…) ; 

 c. 	Utiliser	le	nettoyeur	haute-pression	 (Kärcher) a�in  de peau�iner le travail ; 
 d.  Pour les embases, acide toléré si usage du bac de récupération con�ié par les grutiers ; 
 e.  Employer une 	peinture	conforme	à	la	législation	française		en	vigueur	 ; 
 f.  En�in, une fois vos travaux �inis, déposer (pour le moment) votre 	sac	à	déchets	 dans le container 

 ménagers rue de la Loge. 

	Sans	le	respect	de	ces	consignes,	la	métropole	pourra	nous	interdire,	à	brève	échéance,	les	opérations	
	de	carénage	sur	notre	plan	d’eau.	

 Suivi par le pôle technique et Laurent Aghdjaian (administrative). 

 2 



 8. 	Nettoyeur	haute-pression	 (KA� RCHER), dévidoir et �lexible  posés et Kärcher déplacé. En attente du 
 devis pour la niche abritant le matériel.  Compte tenu  de la présence désormais du nettoyeur haute 
 pression aux abords de la grue, il est désormais 	interdit		de	poser	des	objets	sur	le	socle	de	la	grue	 . 

 9.  Se faire remplacer par la métropole le 	panier	drégilleur	 du débourbeur, rendu inutilisable par la 
 corrosion. Leur demander un jeu de 	cartouches	de	charbon		actif	 de rechange. 

	10.		Intérêts	d'adhésion	à	l’Union	des	Ports	de	plaisance	de	PACA	 ? à voir avec les autres clubs du 
 Groupement. Suivi Par Laurent Aghdjaian. 

 11. 	Pompe	à	eau	de	mer	 . En attente d’un devis d’un surpresseur  spéci�ique. Suivi par Gilbert Lafont. 

 12. 	Rénovation	des	Chariots	et	BER	 suite à l’  usage d’acide  sur le chan�er  . Commande passée auprès de 
 l’entreprise  SOMETREM pour un montant de 4 900 € HT. 

 13. 	Travaux	habillage	bacs	à	huile	et	eaux	usées	de	cale	 en cours grâce à notre Sociétaire Gilbert 
 CATALFO. Suivi par le pôle technique. 

 14. 	Travaux	de	rénovation	du	pavillon,	 toujours à l’étude 	.	 Suivi par le pôle technique et Joël Le Carreres 
 pour la partie électricité. Budget dans une fourchette de 50 et 60K€ selon notre Sociétaire Sébastien 
 DUPOUY. 

 15. 	Contrôle	technique	de	notre	installation	électrique	 .  La vétusté de notre tableau général une 
 nouvelle fois pointée du doigt. Relancer la métropole en charge de ces travaux. Suivi par Joël Le 
 Carreres. 

 16. 	Dératisation,	 suite accord de coopération avec le  MACT, GPPP et Saint-Jean. Constatons des résultats. 

 17.  Mise en place 	d'une	borne	Wi�i	"de	service"	 uniquement  accessible aux bénévoles du bureau et à 
 l'équipe des grutiers. Remerciement à Marc Sabbato (bateau CLARISSA en B46) pour le choix du 
 matériel et le pôle technique et André Zigliara pour la pose. 

 18. 	Occupation	du	plan	d’eau	par	des	personnes	étrangères	au	Club	pour	diverses	manifestations	
 (tournages de �ilms…). Il est important d’effectuer une demande, et attendre l’accord du Bureau, ceci 
 a�in d’en informer notre police d’assurance responsabilité civile. Suivi par le Secrétariat. 

 19. 	Réalignement	bateaux	panne	A	est	et	panne	C	ouest,	 à réaliser au printemps avec présence des 
 Sociétaires concernés. Suivi par Yves Garbati et Luc Gautier. 

 20. 	Baptêmes	de	plongée	 organisés par Marc Sabbato (bateau  CLARISSA en B46). 

 21. 	Paëlla	 , prévue courant juin 2023 pour la prochaine  fête de printemps des « Canotiers marseillais ». 
 Suivi par le Conseil. 

 Clôture de la séance à 18h59. 

	Prochain	Conseil	le	lundi	6	mars	2023	à	17h30.	
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